
Société Coopérative d’Intérêt Collectif Anonyme à capital variable - Capital minimum de 18 500  € 
RCS 835 189 002 - Siège social :2 rue de la clôture, 75 019 Paris

Bulletin de souscription de parts sociales 
au collège des investisseurs solidaires de la Coopérative Oasis
Merci de remplir toutes les rubriques en prenant soin d’écrire le plus lisiblement possible.

je soussigné,

Déclare souscrire au capital de la SCIC « Coopérative OASIS » au vu et su des statuts (disponible sur www.cooperative-oasis.org) 

Réservé SCIC
N°Soc ……………………………………………………
Collège …………………………………………………
Date de valeur ……………………………………… 

1er TITULAIRE  Mme     M.  
Nom : …………………………………………………………………
Prénom : …………………………………………………………….
Né(e) le : ……………………………………..       à N°dép : ………..
Nationalité :…………………………………….
Profession : …………………………………
Adresse : …………………………………
Code postal: …………………..     Ville :……………………………..
Pays :……………………………………….
Tél. : ………………………………..
Courriel : ………………………………………………………………….

2nd TITULAIRE (facultatif)  Mme     M.  
Nom : …………………………………………………………………
Prénom : …………………………………………………………….
Né(e) le : ……………………………………..       à N°dép : ………..
Nationalité :…………………………………….
Profession : …………………………………
Adresse : …………………………………
Code postal: …………………..     Ville :……………………………..
Pays :……………………………………….
Tél. : ………………………………..
Courriel : ………………………………………………………………….

Bon pour souscription (en toutes lettres) de :  parts
Je reconnais conserver une copie du présent bulletin.

Fait à         le 

Signature du souscripteur
(en cas de souscription conjointe,les deux signatures sont nécessaires)

Bulletin à retourner à : 
Coopérative OASIS
chez Oasis21
2 rue de la clôture, 75 019 Paris
contact@cooperative-oasis.org

PERSONNE PHYSIQUE

    Nombre de parts souscrites ce jour :      x 100 €  =   € 

La valeur nominale des parts sociales est de 100 euros par parts. La souscription minimum est de 10 parts soit une valeur nominale minimum de 1.000 €.
L’attention est portée aux souscripteurs que tout investissement en parts de capital comporte le risque de perte propre aux valeurs mobilières, ainsi 
que le risque de liquidité.

  Règlement par chèque ci-joint à l’ordre de SCIC Coopérative OASIS

  Règlement par virement sur le compte IBAN FR76 4255 9100 0008 0225 4019 673 (CODE BIC  : CCOPFRPPXXX) 

  Pour limiter les envois papier, j’accepte de recevoir par courriel des informations et les convocations à l’AG de la SCIC.

  Je souhaite bénéficier de l’avantage fiscal sur l’Impôt sur le Revenu 
Je note que si tout ou partie des parts ayant donné lieu à la réduction est cédé avant le 31 décembre de la 5ième année suivant celle de la sous-
cription, il sera pratiqué au titre de l’année de la cession une reprise des réductions d’impôt obtenues. Il en est de même en cas de remboursement 
des apports par la Coopérative OASIS aux souscripteurs avant le 31 décembre de la 7ième année suivant celle de la souscription. Les souscriptions 
réalisées dans les douze mois suivant le remboursement, total ou partiel, des apports précédents n’ouvrent pas droit à l’avantage fiscal. J’ai bien noté 
que le justificatif juridique et fiscal me sera envoyé par la Coopérative en temps opportun.
 Pour plus d’explication une note sur les avantages fiscaux est mise à votre disposition sur www.cooperative-oasis.org.

PIÈCES INDISPENSABLES À JOINDRE : 
copie pièce d’identité des co-titulaires
+ justificatif de domicile récent 

COMMENT NOUS AVEZ-VOUS CONNU ?
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………



Déclaration d’origine des fonds (DOF)
(Informations strictement confidentielles)

Dans le cadre des dispositions réglementaires en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, les professionnels du patrimoine ainsi 
que les sociétés offrant au public des titres sociaux sont dans l’obligation de vérifier l’origine légale des capitaux qui leur sont confiés dès le 1er euro.

La DOF doit obligatoirement être complétée, dans son intégralité, si l’investissement s’inscrit dans l’une des situations suivantes : (cochez les cases utiles)

  investissement unitaire ou cumulé égal ou supérieur à EUR 150 000
  investissement d’une somme en provenance d’une personne tierce (y compris membre de la famille)
  investissement par chèque tiré sur un tiers (chèque de banque, chèque notarié, etc.)
  vous êtes non résident
  vous êtes une « Personne Politiquement Exposée »
  investissement d’une somme en provenance de l’étranger

Renseignements concernant le Souscripteur : (tous les champs sont à renseigner)

Nom prénom : ………………………………………………………………ou Raison sociale : …………………………………………………………………………………………….……………

Adresse  :  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……….….

Pays de Résidence : …………………………………………….. Nationalité : …………………………………………. Profession précise : ……………………………………………….………

Date d’entrée en relation : I              I          I i        I          I I        I          I                I          I

Co-souscripteur : Nom prénom : ……………………………………………………..……………..Lien avec le souscripteur : …………………………………...…………………………………..

Revenus :

 Salaires  Jetons de présence . dividendes  Revenus immobiliers  Revenus de capitaux mobiliers  Autre Tranche

de revenu annuel net du foyer (en Eur)  0 à 50 000  de 50 001 à 150 000  plus de 150 000

Tranche du patrimoine net (en Eur) :  < 150 000  entre 150 000 et 750 000  entre 750 001 et 1 500 000  > 1 500 000

Vous attestez que les fonds d’un montant de EUR : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Réglé par : chèque en date du : I       I   I i       I         I I       I         I         I         I ou virement en date du : I       I          I i              I          I I              I          I                I          I 

Émanent de l’établissement suivant (entourez l’information utile et complétez les champs) :

Banque* / compagnie d’assurance* (précisez) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…….

Compte personnel / compte d’un tiers (précisez le nom du tiers) : …………………………………………………………………………………….Pays*………………………………………..

Et ont pour origine* (cochez la case utile et complétez les champs) :

 Epargne des revenus : Etablissement : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….….
 Durée de détention :  - de 3 ans  + de 3 ans  Nature……………………………………………………………………………………………………..…………………..……..
 Héritage : Date : I        I          I i        I          I I        I                I                I          I Montant………………………………………………. Lien de parenté…………………………………………………………
 Donation : :  Date : I        I          I i              I          I I              I          I          I                I Montant……………………………Donateur ………………………. Lien de parenté…………………………………
 Cession d’actifs : Actifs ……………………………………..Montant…………………………………………..Date de cession : I        I          I                I          I I        I          I                I                I
 Rachat d’un contrat d’assurance-vie / capitalisation : Date souscription I        I          I               I                I I              I          I                I          I Souscripteur…………………………………………………………...…
 Bénéficiaire d’un contrat d’assurance-vie : Montant………………………………………………… Lien de parenté……………………………………………………………..……
 Gains au jeu : Jeux…………………………………………. Date : I              I          I         I                I I        I                I          I                I Montant du gain : …………………………………..……………………….…..
 Autres  :  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………
et n’ont pas d’origine délictueuse ou criminelle au sens de la réglementation relative à la lutte contre le blanchiment des capitaux.

Conformément à la réglementation, la pièce justificative de l’origine des fonds doit être transmise (relevé de compte – acte de succession – acte de donation -acte de cession – acte 
de rachat – justificatif du gain – etc.)

Préciser la nature et la date de la pièce justificative : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….

A compléter de manière exhaustive : tous les champs doivent être complétés (informations strictement confidentielles). Les informations à caractère personnel recueillies ci-dessus et 
signalées par un astérisque sont obligatoires).

En cas de carence ou d’insuffisance de renseignement dans le présent document, La COOPERATIVE OASIS se réserve le droit de refuser l’opération.
Conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données qui vous concernent. Ces informations sont exclusivement réservées à la
lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme ; elles  ne sauraient être utilisées à d’autres fins ni communiquées à des tiers non autorisés. Par « personnes politiquement exposées », on entend
les personnes françaises ou étrangères (mais ne résidant pas en France) qui occupent ou se sont vu confier une fonction publique importante au niveau national dans leur pays ainsi que les  membres
directs de leur famille ou des personnes connues pour leur être étroitement associés.

Fait à ……………………………………………….. le I        I          I i              I          I I        I                I                I          I

Signature(s) du (des) client(s) Signature Coopérative Oasis

Original à adresser à COOPERATIVE OASIS – 2, rue de la clôture – 75019 PARIS accompagné du bulletin de souscription
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Document d’information synthétique  

Offre ouverte au public d’un montant inférieur à 8 millions d’euros 

 

Ce document constitue l’annexe II de l’instruction AMF DOC-2018-07  

 

PRESENTATION DE L’EMETTEUR EN DATE DU 1er JANVIER 2023 

 
SCIC SA COOPERATIVE OASIS 

Société Coopérative d’Intérêt Collectif par Actions à capital variable 

Au capital social de 3 463 900 euros 

2, rue de la Clôture 75019 Paris 

835 189 002 - RCS Paris 

 

Les investisseurs sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas lieu à un prospectus soumis 

au visa de l’Autorité des marchés financiers et ne répond pas aux exigences d’une offre de financement participatif 

au sens du règlement général de l’Autorité des marchés financiers.  

 

I – Activité de l’émetteur et du projet 

 

1. L’objet de la coopérative consiste à faciliter l‘émergence et le développement de lieux qui renforcent le 

développement durable des territoires, le lien social et la solidarité, y compris en direction de publics 

vulnérables, notamment par la mutualisation et le partage de biens et services. 

 

La coopérative fonde ses valeurs sur celles portées par les oasis qu’elle a vocation à accompagner dans 

leur création et développement. Ces valeurs sont : la souveraineté alimentaire, la sobriété énergétique, la 

gouvernance partagée, la mutualisation, et le partage de biens et de services et enfin l’ouverture sur 

l’extérieur. 
 

2. L’utilité sociale de la coopérative se caractérise, par l'objectif d'apporter, à travers son activité, des moyens 

matériels et immatériels de développer des lieux écologiques et solidaires qui participent activement à la 

vie de leur territoire, aussi bien en milieu urbain que rural. 

 

Grâce à la mise en principe des valeurs citées ci-dessus, les projets soutenus permettent en effet de 

renforcer la cohésion territoriale et le lien social. Ils participent activement à une éducation populaire dans 

leur territoire tournée vers le développement durable et les modes de vie écologiques et solidaires. De plus 

la mutualisation et le partage des biens étant au cœur du fonctionnement des oasis, ils participent 

activement à différentes formes de solidarité active, notamment économique et sociale, et luttent ainsi contre 

les inégalités dans l’accès à des modes de vie écologiques et participatifs. 

 

3. L’intérêt collectif d’utilité sociale de la coopérative se réalise notamment au moyen des activités suivantes : 
• Accompagner et conseiller des projets d’oasis dans leur montage, puis dans leur conduite ; 

• Assurer d’autres formes de soutien direct ou indirect contribuant régulièrement à l’animation et à la 

gestion courante des oasis, au-delà des seules périodes initiales de création et d’amorçage ; 

• Collecter des fonds d’épargne à vocation solidaire, en particulier de l’épargne citoyenne ; 

• Investir ou participer à des projets financiers, fonciers ou immobiliers ; 

• Soutenir ou assurer des solutions de financement de courts et moyens termes ; 

• Et toutes activités annexes, connexes ou complémentaires s'y rattachant directement ou 

indirectement, ainsi que toutes opérations civiles, commerciales, industrielles, mobilières, 

immobilières, de crédit, utiles directement ou indirectement à la réalisation de l'objet social.   

La forme de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS lui permet d’exercer comme groupement d’employeur de 

ses membres. 
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La forme de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS lui permet d’accueillir le concours de bénévoles, associés 

non-salariés. 

 

L’objet de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS rend celle-ci éligible aux conventions, agréments et 

habilitations mentionnées à l’article 19 quindecies de la loi du 10 septembre 1947. 

 

4. Les principales catégories de produits vendus et/ou de services fournis de la SCIC SA COOPERATIVE 

OASIS sont les suivantes :  

• Réalisation de prestations de formation rémunérées à des porteurs de projets destinés à être 

associés à des entités cibles avec lesquelles la SCIC SA COOPERATIVE OASIS pourra conclure à 

terme des conventions de partenariat et d’apports financiers ; 

• Réalisation de prestations de services d’accompagnement rémunérées (juridique, financier, 

organisationnel, économique, gouvernance et humain), associées ou non à des apports financiers, 

à destination d’entités cibles porteuses de projets conformes à l’objet social de la SCIC SA 

COOPERATIVE OASIS ; 

• Organiser d’événements et des manifestations d’animation du réseau de la SCIC SA 

COOPERATIVE. 

 

5. L’émetteur indique également qu’il a déjà réalisé d’autres levées de fonds. Vous êtes invité à cliquer sur le 

lien hypertexte suivant pour accéder au tableau synthétisant les levées de fonds de l’émetteur. 

 

6. Vous êtes invité à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder :  

• aux comptes existants ; 

• Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels / exercice clos le 31 décembre 2021 

; 

• au tableau d’échéancier de l’endettement sur 5 ans ; 

• à des éléments prévisionnels sur l’activité ; 

• au curriculum vitae du représentant légal de la société ; 

• à l’organigramme des principaux membres de l’équipe de direction. 

 

 

7. Une copie des rapports des organes sociaux à l’attention des assemblées générales du dernier exercice et 

de l’exercice en cours peut être obtenue sur demande à l’adresse suivante : contact@cooperative-oasis.org 

 

Le capital étant variable d’un jour à l’autre, il pourra être demandé à l’adresse contact@cooperative-

oasis.org quel est le niveau du capital social à un tout instant.  

 

II – Risques liés à l’activité de l’émetteur et à son projet 

 

Les principaux risques liés à l’émetteur ou à son secteur d’activité qui pourraient avoir un effet défavorable sur son 

activité, sa situation financière, ses résultats et donc sur les investissements de ses associés, sont les suivants : 

 

Risques fiscaux 

 

1. Risques fiscaux liés à la suppression de l’avantage fiscal 

Un crédit d’impôt sur le revenu à hauteur de 18% ou 25% de l’investissement (plafonné à 13 000 € par an) est ouvert 

aux investisseurs particuliers dans la Société. Ce crédit d’impôt représente une part substantielle de la rentabilité de 

l’investissement pour ces investissements.  

Cet avantage fiscal est défini par l’article 199 terdecies-0 AA du Code Général des Impôts.  

Il est lié à plusieurs caractéristiques de la Société et en particulier à son statut de PME de moins de 10 ans et à son 

label ESUS.  

Ces avantages fiscaux permettant de faciliter le financement des PME de l’économie sociale et solidaire existent 

depuis de nombreuses années. En cas de changement de Loi, il est fort probable qu’un autre dispositif permette de 

conserver un avantage fiscal à ce type d’investissement.  

En cas de disparition de cet avantage fiscal, les augmentations de capital grâce aux apports des particuliers seraient 

rendues plus difficiles. Cependant, cet avantage fiscal étant défini et ouvert au moment de la réalisation de 

l’investissement, le risque de perdre l’avantage donné est quasi nul. Ainsi le risque lié à l’absence d’avantage fiscal 

https://cloud.oasis21.org/s/xXPnPLxKfQSsfyF
https://cloud.oasis21.org/s/K7Fdmq6BrkRDcSm
https://cloud.oasis21.org/s/rHw6C5rFNkBYpf2
https://cloud.oasis21.org/s/BN9ptWGsJA5Y29t
https://cloud.oasis21.org/s/YCs7xTsrM3aFXxy
https://cloud.oasis21.org/s/j28RC8EMYkQt6c9
https://cooperative-oasis.org/l-equipe/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041470906
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concerne simplement le risque de ne plus pouvoir augmenter substantiellement le capital de la société et donc le 

risque de ne pas pouvoir lancer et financer de nouveaux projets.  

 

Risques liés à l’activité  

 

2. Risque de défaut de l’entité cible   

Les investissements sont utilisés pour réaliser des apports en compte courant d’associés (sociétés) ou des apports 

avec droit de reprise (associations) auprès de collectifs écologiques. Bien que les apports soient réalisés après étude 

juridique, économique et sociale du projet d’activité de l’entité cible ; et après décision au cas par cas du Conseil 

d’Administration, au vu d’un avis préalable et consultatif d’un Comité d’engagement indépendant, le risque de défaut 

de non remboursement des apports par l’une ou l’autre des entités cibles n’est pas exclu par hypothèse. Cependant, 

ce risque de défaut est systématiquement garanti par la prise de sûreté réelle (hypothèque, nantissement de parts 

sociales) ou personnelle (cautionnement personne physique).  

 

3. Risques liés à la survenance de dommages dans le cadre de la gestion des entités cibles 

Le risque de dommages est inhérent au fait que les immeubles acquis par les entités cibles soient loués, occupés et 

exploités conformément au plan d’affaire de chaque d’entre elles.  

Afin de limiter le risque de dommages, un contrôle régulier de la satisfaction au plan d’affaire de chaque entité cible 

est réalisé par la SCIC SA COOPERATIVE OASIS. 

Le cas échéant, un aménagement du plan de remboursement de chaque entité cible peut être consenti par la SCIC 

SA COOPERATIVE OASIS. 

 

Risques économiques 

4. Risque lié au modèle économique de la société 

Le modèle économique de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS est pour partie fondé sur sa capacité : 

- À proposer des prestations d’accompagnent complémentaires à des collectifs non conventionnés, c’est-à-

dire à des entités tierces dans lesquelles elle ne réalise pas concomitamment, dans le cadre de convention 

de partenariat, des apports en compte courant d’associés (sociétés) ou des apports avec des droits de 

reprise (association) ; 

- À proposer des prestations de formation rémunérées à des porteurs de projets destinés à être associés à 

des entités cibles avec lesquelles la SCIC SA COOPERATIVE OASIS pourra conclure à terme des 

conventions de partenariat et d’apports financiers ; 

- À organiser des événements et des manifestations permettant de dégager des marges d’exploitation ;  

- A maîtriser ses charges de fonctionnement et de personnel ;  

- À rentabiliser ses quasi-fonds propres (titres participatif) ; 

Il est donc nécessaire d’atteindre un volume d’entité cibles significatif pour permettre de couvrir les coûts fixes et 

variables inhérents à l’activité de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS. 

 

Risques liés à la gestion de la trésorerie et à la liquidité  

 

5. Risques liés à la perte des labels et agréments 

Les labels et agréments sont importants pour l’image de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS et permettent de montrer 

et démontrer aux tiers les engagements forts pris d’un point de vue social et environnemental.  

L’agrément ESUS revêt également une importance supplémentaire, en raison du fait qu’il permet de faire bénéficier 

d’un crédit d’impôt de 18% ou 25% de l’investissement réalisé pour chacun des investisseurs particuliers. En cas de 

perte d’agrément, il n’y aurait pas de conséquence directe sur la situation financière de la SCIC SA COOPERATIVE 

OASIS mais cette dernière serait alors confrontée à une difficulté de trouver de nouveaux souscripteurs en capital. 

Ainsi, certains souscripteurs qui souhaiteraient céder leurs parts pourrait alors créer un risque de liquidité pour la 

SCIC SA COOPERATIVE OASIS. Dans une telle hypothèse, les nouveaux investissements seraient probablement 

suspendus et le risque pourrait être limité par le fait que la SCIC SA COOPERATIVE OASIS resterait peu endettée 

et pourrait alors rechercher des financements bancaires pour compenser l’absence de nouveaux souscripteurs.  

 

6. Risque lié à la gestion de la trésorerie 

La trésorerie gérée par la SCIC SA COOPERATIVE OASIS est importante en raison du décalage entre 

l’augmentation de capital et les partenariats effectivement réalisés avec les différentes entités cibles.  
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7. Risque de liquidité (en cas de retrait massif d’associés) 

Le capital social d’une société à capital variable est susceptible de diminution par la reprise totale ou partielle des 

apports des associés. Cette diminution est limitée par deux éléments : 

- S’agissant en l’espèce d’un société coopérative le fait que, s’agissant spécifiquement d’une 

coopérative, l’article 13 de la Loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée précise que capital social 

ne peut être réduit par le remboursement des apports des sociétaires sortants au-dessous des trois 

quarts du capital le plus élevé atteint depuis la constitution de la société ; 

- Le crédit d’impôt est ouvert aux souscripteurs particuliers sous réserve qu’ils conservent leurs parts 

pendant 7 ans minimum. Il existe toutefois des possibilités pour conserver le crédit d’impôt malgré un 

retrait anticipé mais cette réglementation incite les actionnaires à conserver leurs titres pendant au 

moins 7 ans. 

En outre, afin de se prémunir d’un risque de liquidité, la SCIC SA COOPERATIVE OASIS a prévu de conserver des 

liquidités pour faire face à cette hypothèse. Ainsi pour chaque souscription, 10% du montant total de l’ensemble des 

souscriptions seront conservés en trésorerie disponible.  

Enfin, en cas de retraits successifs d’une année sur l’autre, il pourra être envisagé de recourir à de la dette bancaire 

ou à l’émission de titres participatifs. 

 

Un récapitulatif des différents types de risques est donné ci-dessous : 

 

Intitulé du risque Probabilité du risque Ampleur du risque 

Risque lié à la perte ou à l’absence de l’avantage fiscal FAIBLE FAIBLE 

Risque de défaut de l’entité cible  MOYEN FAIBLE 

Risque de dommage de l’entité cible MOYEN MOYEN 

Risques liés au modèle économique de la société MOYEN FAIBLE 

Risques liés à la perte de labels et agréments FAIBLE MOYEN 

Risques liés à la gestion de la trésorerie FAIBLE MOYEN 

Risques de liquidité en cas de retraits massifs FAIBLE MOYEN 

 

Avec le temps, de nouveaux risques pourront apparaître et ceux présentés pourront évoluer.  

 

III – Capital social 

 

Le capital social actualisé de de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS, d’un montant de 3 463 900 €, est intégralement 

libéré.  A l’issue de l’offre, le capital social de la société sera composé d’une seule catégorie de parts sociales 

ordinaires conférant des droits identiques. La SCIC SA COOPERATIVE OASIS n’a pas émis de valeurs mobilières 

donnant accès à son capital social ni attribué de droits donnant accès à son capital social. 

 

L’assemblée générale de SCIC SA COOPERATIVE OASIS a conféré des délégations de compétence permettant à 

son Président d’augmenter à terme le capital social sans avoir à solliciter à nouveau l’assemblée générale des 

associés dans la limite de 8 millions d’euros par période glissante de 12 mois. Le tableau présentant de manière 

détaillée la liste de ces délégations est accessible en cliquant sur ce lien hypertexte suivant ; 

 

Vous êtes invité à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder au tableau décrivant la répartition de 

l’actionnariat de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS mis à jour régulièrement. 

 

Droits et conditions attachés aux valeurs mobilières émises :  

 

Les statuts de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS affirment sa position d’organisme à but non lucratif et l'absence 

totale de rémunération des parts sociales. Ainsi la totalité́ du résultat est affectée en réserves impartageables.  
 

Les statuts de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS stipulent que l’assemblée des associés est tenue de respecter la 

règle suivante : 
- 15 % sont affectés à la réserve légale, qui reçoit cette dotation jusqu'à ce qu’elle soit égale au montant le 

plus élevé atteint par le capital ; 
- 50 % au minimum des sommes disponibles après la dotation à la réserve légale sont affectés à une réserve 

statutaire impartageable ; 
 

https://drive.google.com/file/d/13u4QP_LFUgMM7pdU3lMJiecFZgLgm4-O/view?usp=sharing
https://cloud.oasis21.org/s/SdJQE4BzczyWSC7
https://cloud.oasis21.org/s/SdJQE4BzczyWSC7
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En outre, en cas de liquidation de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS, conformément à l’article 1er de la Loi n°2014-

856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (ESS), l’intégralité du boni de liquidation de la société 

est dévolue par l’assemblée générale à une autre société disposant de l’agrément ESS au jour où la dévolution est 

opérée. 
 
Les associés ne sont responsables des pertes qu’à concurrence de leurs apports. 
 

Vous êtes invités à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder à l’information sur les droits et conditions 

attachés à toutes les actions ou valeurs mobilières émises donnant accès au capital social de l’émetteur ou à des 

droits attribués donnant accès immédiatement ou à terme au capital social de l’émetteur : Articles 17 et 20 des statuts 

de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS 

IV – Titres offerts à la souscription 

 

IV.1 – Droits attachés aux titres offerts à la souscription 

 

Les droits attachés aux titres offerts à la souscription sont les suivants : 

- Droits de vote : Le droit de vote attaché aux actions n’est pas proportionnel à la quotité du capital 

qu’elles représentent ; En effet, chaque associé dispose d’un droit de vote, selon le principe « un 

homme, une voix », exprimé au sein de la catégorie d’associé (8) et du collège d’appartenance (6) de 

chaque associé. 

- Droit aux dividendes : l'absence totale de rémunération des parts sociales stipulée par les statuts 

n’ouvre pas droit aux dividendes aux sociétaires ; 

- Droit à l’actif sous-jacent : les parts sociales ne donnent pas droit à l’attribution d’une quote-part de 

l’actif sous-jacent ; 

- Droit préférentiel de souscription : la société étant à capital variable, les actionnaires ne bénéficient pas 

de droit préférentiel de souscription dans le cadre de l’émission d’actions nouvelles y compris dans le 

cadre de la présente Offre au Public de Titres Financiers ;  

- Droit d’accès à l’information. 

 

Vous êtes invités à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder à l’information exhaustive sur les droits et 

conditions attachés aux titres qui vous sont offerts : 

Articles 12 à 15 des statuts de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS 

 

Les dirigeants de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS se réservent la possibilité de participer à l’Offre et leurs 

souscriptions seront visibles sur le tableau décrivant la répartition de l’actionnariat décrit plus haut. 

 

IV.2 – Conditions liées à la cession ou au rachat ultérieur des titres offerts à la souscription 

 

Une clause limite la faculté de céder les titres offerts à la souscription :  

- Une clause d’agrément pour la cession des titres entre associés ou à des personnes tierces à la SCIC 

la SA COOPERATIVE OASIS ; 

 

Une disposition légale limite la faculté de solliciter le rachat par la SA COOPERATIVE OASIS des titres offerts à la 

souscription :  

- L’article 13 de la Loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée précise que capital social ne peut être 

réduit par le remboursement des apports des sociétaires sortants au-dessous des trois quarts du capital 

le plus élevé atteint depuis la constitution de la société ; 

 

À tout moment, chaque sociétaire peut faire part de sa décision de retrait partiel ou total du capital de la SA 

COOPERATIVE OASIS de la façon suivante : 

- En envoyant la demande de retrait par mail ou courrier en lettre recommandée avec accusé de 

réception, accompagné d’un IBAN personnel pour le remboursement des parts sociales. 

 

Les demandes de retrait sont traitées dès leur réception. Elles doivent être reçues avant la clôture de l’exercice en 

cours et seront remboursées sous un délai maximal de six mois.  

https://drive.google.com/file/d/1edTiMMEGsrwwcw068r4Epya2Tnr5P7tL/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1edTiMMEGsrwwcw068r4Epya2Tnr5P7tL/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1cdSBUou3SsZCzDSlB6P-LGRNcULCZzMy/view?usp=sharing
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Il est important de noter que si les demandes de retrait devaient être trop importantes et devaient dépasser la limite 

légale de réduction de capital, les retraits seraient acceptés par ordre chronologique de réception de la SA 

COOPERATIVE OASIS. 

 

L’investisseur est invité à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder aux stipulations exhaustives encadrant 

la liquidité des titres financiers offerts : 

Articles 8 et 11 des statuts de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS 

 

IV.3 – Risques attachés aux titres offerts à la souscription 

 

L’investissement dans des sociétés non cotées comporte des risques spécifiques : 

- Risque de perte totale ou partielle du capital investi ; 

- Risque d’illiquidité ; 

 

IV.4 – Modification de la composition du capital de l’émetteur liée à l’offre  

 

Vous trouverez ci-dessous un tableau du nombre de parts sociales existantes de la SCIC SA COOPERATIVE OASIS 

avant et après la réalisation de l’offre (en prenant pour hypothèse que l’intégralité des titres offerts sera souscrite) : 

 

 31/12/2021 Après 100% de l’émission totale 

Nombre de parts sociales 

existantes 

34 639 114 639 

Taux de détention pour un 

sociétaire détenant 10 actions au 

31/12/2021  

2,887 e-4 % 8,723 e-5 % 

Droit de vote pour un sociétaire 10 

parts sociales parmi X sociétaires 

(collège investisseurs solidaires) 

1/X * 15% 1/X * 15% 

 

 

 

V – Relations avec le teneur de registre de la société 

 

Le teneur de registre est : 

 

SCIC SA COOPERATIVE OASIS 

Société Coopérative d’Intérêt Collectif par Actions à capital variable 

2, rue de la Clôture 75019 Paris 

835 189 002 - RCS Paris 

 

Email : contact@coopérative-oasis.org 

Tél. : - 

 

Les certificats peuvent être demandés par email.  

Ils peuvent être envoyés par email ou courrier, sur simple demande.  

 

VI – Interposition de société(s) entre l’émetteur et le projet financé 

 

La SCIC SA COOPERATIVE OASIS est une société qui apporte en numéraire des fonds à des entités cibles 

constituées auprès desquelles elle réalise également un accompagnement technique, juridique et humain. 

 

Liste de entités cibles à ce jour avec lesquelles la SCIC SA COOPERATIVE OASIS a conclu une convention de 

partenariat et d’apport en compte courant d’associé (société) ou d’apport avec droit de reprise (association) : 

 

Grain & Sens  

https://drive.google.com/file/d/172VcKigj_FVyZFUvdufLQF7OYP1lvUYI/view?usp=sharing
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Château partagé 

Espace Totem 

Moulinage de Chirols 

Terr'Azïl 

Moulin bleu 

TERA 

Demain en main 

Oasis des tisserands 

Ecohameau de Verfeil 

Ecohameau du Plessis 

Voisinages 

Forge du Vallon 

Caringa 

Village du Bel Air 

Maison du Haut 

Les Coccinelles 

La matasse 

Ecolieu de Cablanc 

Oasis de Serendip 

Oasis de poulart 

Le temps des possibles 

Stang Kerim 

Geckologis 

Le Ruisseau 

La casa de la roche 

L’Avant Poste 

Terre de Milpa 

Graine de Belledonne 

Petite Graine 

Les Commun.e.s 

La Manuf’ Houécourt 

Magny'éthique 

Semez la joie 

Le Suchel 

Le Vilarel - Toumai 

La Filerie 

Château Pergaud 

 

 

VII – Modalités de souscription 

 

Les modalités de recueil et de transmission à l’émetteur des bulletins de souscription ainsi que les règles appliquées 

en cas de sursouscription sont les suivantes : 
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Pour souscrire des parts sociales émises par la Coopérative Oasis, il suffit de remplir le bulletin de souscription et de 

le renvoyer signé accompagné des pièces justificatives listées dessus : 

     - par courrier à l’adresse suivante : Coopérative Oasis, Chez Oasis 21, 2 rue de la Clôture, 75019 Paris. 

     - OU par mail : contact@cooperative-oasis.org 

Il faut dans le même temps verser la somme correspondant au nombre de parts souscrites : 

     - par un virement (IBAN sur le bulletin)  

     - par un chèque envoyé par courrier à l’ordre de la Coopérative Oasis. 

 

Il n’y a pas d’ordre à suivre entre l’envoi du bulletin et du celui du versement ; nous avons simplement besoin des 

deux pour valider votre souscription. Si l’un arrive avant l’autre, nous attendrons juste que l’envoi soit complet 

pour valider votre entrée dans la SCIC. 

 

Dès réception du bulletin et du versement, nous vous envoyons votre certificat de propriété de parts sociales et toutes 

les informations liées à votre entrée dans la Coopérative par mail ou courrier. 

 

Les souscriptions ne sont pas révocables avant la clôture de l’offre.  

 

Vous êtes invités à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder à la documentation juridique vous 

permettant de répondre à l’offre :  

> bulletin de souscription personne morale ; 

> bulletin de souscription personne physique. 

 

Le calendrier indicatif de l’offre, par ordre chronologique, présente les étapes clés suivantes pour les investisseurs : 

- Date d’ouverture de l’offre : 1er janvier 2023 ; 

- Date de clôture de l’offre : 31 décembre 2023 ; 

- Date à laquelle les investisseurs sont débités de la somme correspondant au montant de leur souscription : 

à réception de la demande de souscription ; 

- Date d’émission des titres offerts : dans le mois suivant la demande de souscription 

- Date et modalités de communication des résultats de l’offre : janvier 2024 

 

Les modalités de restitution du montant de la souscription en cas de non réalisation de l’offre ou de sursouscription 

sont les suivantes : 

 

Pour toute souscription réalisée en cas de non réalisation de l’offre, ou en cas de sursouscription, la Coopérative 

Oasis prendra contact avec le souscripteur pour lui proposer de reporter sa souscription au titre de l’année civile 

suivante. 

 

Les canaux de présentation de l’offre de souscription au public sont les suivants : 

 Le site internet de la Société : https://cooperative-oasis.org/soutenir/investir/ 
 La compte Facebook de la Société : https://www.facebook.com/groups/524660168356400/ 
 Le compte Instagram de la Société :  https://www.instagram.com/cooperative_oasis/ 

 Le compte Linkedin de la Société : https://www.linkedin.com/company/coop%C3%A9rative-oasis/ 

 

https://drive.google.com/file/d/1s9q8UdL5Ch-gAewwBiIGAf6sAwNu79gi/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1zZ6oRL9T4aqLQtOIGF1Ktn9x6w6P36ZT/view?usp=sharing
https://cooperative-oasis.org/soutenir/investir/
https://www.facebook.com/groups/524660168356400/
https://www.instagram.com/cooperative_oasis/
https://www.linkedin.com/company/coop%C3%A9rative-oasis/
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